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Constitution du 4 octobre 1958 
 
 
[…] 
 
Article 54 : Si le Conseil constitutionnel, saisi par le Président de la République, par le Premier 
ministre, par le président de l'une ou l'autre assemblée ou par soixante députés ou soixante 
sénateurs, a déclaré qu'un engagement international comporte une clause contraire à la 
Constitution, l'autorisation de ratifier ou d'approuver l'engagement international en cause ne peut 
intervenir qu'après la révision de la Constitution. 
 
Article 55 : Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, 
une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son 
application par l'autre partie. 
 
[…] 
 
Article 61 :Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à 
l'article 11 avant qu'elles ne soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées 
parlementaires, avant leur mise en application, doivent être soumis au Conseil constitutionnel. 
Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur 
promulgation, par le Président de la République, le Premier ministre, le Président de l'Assemblée 
nationale, le Président du Sénat ou soixante députés ou soixante sénateurs.  
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le 
délai d'un mois. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à 
huit jours.  
Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 
 
Article 61-1 : Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu 
qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le 
Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de la 
Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé.  
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article.  
 
[…] 
 
 
 
 


